CAUSSESe: 7Z0
VALLEE de 00

MEYRONNE

Entité paysagére : Vallée de la Dordogne

Bassin de cohésion territoriale : Souillac

22 avril 2024 14 octobre au 7 juillet 2025
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Servitudes-d'Gtilits PUblique

LEGENDE

Servitude AC1 : Protection des monuments historiques

- Monument historique classé ou inscrit
Protection au titre des abords de monuments historiques

Servitude AC2 : Servitude relative aux sites inscrits et classés

Sites inscrits ou classés

Servitude AC3 : Réserve Naturelle Régionale

/ // Réserve Naturelle Régionale Marais de Bonnefont

Servitude AC4 : Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)

@ Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)

Servitude PM1 - Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles

Emprise le long des voies ferrées

Servitude 14 : Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de
distribution d'électricité

Servitude A2 : Servitudes de passage des conduites souterraines d'irrigation

Réseau d'irrigation
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